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Université du Québec à Montréal 
Faculté de science politique et de droit 
Cours d’été 2018    
 
FPD 790B-80, FPD 560C-80 
DROIT NATIONAL, COMPARÉ ET INTERNATIONAL DE LA PROTECTION 
DU CONSOMMATEUR 
 
Horaire du cours :       du 28 juin au 5 juillet 2018. 
Locaux du cours :   DS-R515, Pavillon J.-A. DeSève, 320, rue 

Sainte-Catherine Est 
   
 
Enseignant :       Thierry Bourgoignie 
Courriel :       bourgoignie.thierry@uqam.ca 
 
 
DESCRIPTIF DU COURS 

 
Ce cours entend développer chez l’étudiant des habiletés d’analyse et d’intervention dans 
le domaine de la protection juridique du consommateur. Il livre, analyse et soumet à 
débats plusieurs thèmes sélectionnés en fonction de leur importance et de leur actualité 
dans le domaine de la protection du consommateur. Le cours s’inscrit dans une 
perspective de droit comparé et de droit international, cherchant à situer les initiatives 
nationales, dont celles prises au Québec et au Canada, au regard des développements du 
droit de la consommation à l’étranger et sur la scène internationale. 

 
OBJECTIFS DU COURS 
 

Ø Offrir une formation intensive et de qualité en droit de la consommation. 
Ø Promouvoir les échanges de connaissances, d’expériences et de pratiques entre 

participants de diverses nationalités et entre différentes catégories d’acteurs 
impliqués dans le développement du droit de la consommation (étudiants, 
enseignants et chercheurs ; juges et avocats ; fonctionnaires ; monde associatif ; 
professionnels). 

Ø Fournir aux participants un important support documentaire à jour. 
Ø Consolider un réseau national et international d’expertise dans le domaine de la 

protection juridique des consommateurs. 

 
ORGANISATION DU COURS 
 
Le cours est de 45 heures et se donne sur une période continue de 7 jours du jeudi 28 juin 
au jeudi 5 juillet 2018.  Il se compose d’une série de modules thématiques faisant chacun 
l’objet de 6 à 7 heures d’enseignement. 
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Sept thématiques principales sont retenues pour le cours d’été 2018 : 
 

1. Fondements et enjeux contemporains du droit national et international de la 
consommation. 

2. Développements récents du droit de la consommation au Québec, au Canada, 
dans l’Union européenne et sur la scène internationale (Nations unies, accords de libre-
échange, traités d’intégration régionale, questions de droit international privé). 

3. Nouvelles formes de consommation : économie circulaire, consommation 
collaborative, consommation durable. 

4. Crédit à la consommation et surendettement du consommateur 
5. Concurrence et protection du consommateur. 
6. Pratiques commerciales et contrats de consommation.  
7. Accès à la justice (actions collectives)  

 
L’enseignement est livré sous la forme de présentations magistrales accompagnées 
d’études de cas et d’illustrations pratiques. Pour chacun des thèmes traités, référence est 
faite aux expériences les plus pertinentes en droit comparé et international. 
 
Un important recueil documentaire sera préparé et fourni aux participants, qui regroupera 
dans un CD-rom tous les documents – textes législatifs, articles scientifiques et autres – 
venant en support de chacune des thématiques abordées.  
 
Le cours se donne en français. 

 
PROGRAMME DÉTAILLÉ 
 
Voir le document joint. 
 
 
EXIGENCES ET MODALITÉS D’ÉVALUATION DU COURS 

 
Investissement académique total de l’étudiant : 135 heures. 
 
Participation : présence aux séances et participation active aux échanges.  
Liste de présences à signer obligatoirement pour chaque demi-journée. 
Évaluation : 10 % 
Temps estimé : 45 heures 
 
Préparation et suivi des cours : lectures préparatoires et d’accompagnement. 
Temps moyen estimé : 3 heures pour chaque jour = 21 heures. 
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Notes de lecture : réalisation de deux fiches de lecture critiques d’une longueur de 750 à 
1000 mots portant chacune sur une des lectures obligatoires figurant dans le recueil 
documentaire (article, cas de jurisprudence ou disposition législative). Ces résumés 
devront être rendus au plus tard le 15 juillet 2018. 
Évaluation : 2 x 20% = 40%  
Temps moyen estimé : 2 x 12 heures = 24 heures. 
 
Travail de recherche : travail d’une longueur de 5000 à 7000 mots (police Times New 
roman 12, portant sur un des thèmes abordés lors des séances et approuvé par 
l’enseignant. Le travail devra comporter une bibliographie composée essentiellement de 
références scientifiques, mais aussi s’appuyer sur des sources de première main. Le 
travail devra être remis au plus tard le 31 juillet 2018. 
Évaluation : 50% 
Temps estimé : 45 heures   
 
Critères d’évaluation pour les notes de lecture et le travail de recherche   
 
L’évaluation tiendra compte des critères suivants : 
 

ü Clarté, logique et rigueur de l’argumentation. 
ü Dimension critique. 
ü Pertinence des références bibliographiques. 
ü Qualité et précision des notes de bas de page. 

	
 
 


